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Assemblée générale du 12 mars 2019 

Procès-verbal 
 
Participants : 

Abbet Pierre, Allaz Benoît, Allimann Michel, Bertschy Daniel, Beutler Pauline, Blum Pascal, 
Bouwnman Nicolas, Jean-Marc Bonzon, Bozovic Dejan, Brocard Claude, Chammartin Michel, 
Chavannes Antoine, Dreher Thomas, Ducommun Ariane, Engalenc Caroline, Etter Olivier, 
Fassi Camille, Favez Jean-Jacques, Fièvre Yannick, Genier Marius, Gindre Didier, Glardon 
Antoine, Gosset Julien, Izmar Hafida, Jaggi André, Juillet Pierre, La Mendola Matthieu, Labat 
Charles-Louis, Luthi Jean-Daniel, Mange Johann, Meyer Pierre-Alain, Meyer Thierry, Michaux 
Patrick, Monbaron Eric, Moulin Yves, Pitteloud  Stéphane, Pittet André, Prudhomme Catherine, 
Revaz Christian, Rutz René, Schneiter Dominique, Scholder Bertrand, Simone Nicola, Surdez 
Christophe, Tille Christian, Tomov Michael, Trovato Antonino, Vez Pascal, Zanutel Jean-Marie, 
Zeder Italo. 

Excusés : Néant 

 
Circonstances : 

50 personnes sont réunies selon la liste de présence du jour. En tant que président en exercice, 
Eric Monbaron ouvre la dixième assemblée générale ordinaire de l’association à 18h45, à la 
salle du Conseil Communal de l'Hôtel de ville de Bussigny.  

 
Ouverture de séance : 

Eric Monbaron présente l'ordre du jour prévu, lequel n'entraîne pas de remarque. 

 L'ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

 
Rapport et PV : 

Eric Monbaron rappelle que le procès-verbal de l'assemblée générale 2018 est disponible sur 
le site internet de l'association. La lecture n’étant pas demandée et aucune question n'étant 
posée, l'adoption du PV est soumise au vote des membres. 

 Le PV de l'assemblée générale 2018 est accepté à l’unanimité. 

Le président présente son rapport annuel.  

Il remercie les anciens et nouveaux membres du comité, notamment en ce qui concerne les 
formations. 41 formations ont déjà été données depuis la création de l’AVSST. 

Il demande que les membres proposent des idées de conférenciers et de thèmes. 

Le Président est chaleureusement applaudi par l’assemblée. 

 

Nouveaux membres, démissions et membres d’honneur : 

Le président présente les nouveaux membres, au total 19, ayant adhérés à l'association depuis 
l’assemblée générale de 2018. Il soulève également qu’aucune nouvelle entreprise n’a adhéré 
à l’association durant l’année écoulée. Aucun membre d’honneur n’a été nommé. 

La démission de M. Michel Mamin est enregistrée. Aucune démission d’entreprises. 

L'assemblée accepte les nouveaux membres. 
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Rapport du Trésorier : 

Antonino Trovato (trésorier) présente les résultats des comptes 2018. 

Le trésorier relève les conditions très favorables liées aux faibles coûts de location de la salle et 
profite de remercier la commune de Bussigny au travers de M. Lüthi Jean-Daniel. 

Le budget prévoyait un déficit de CHF 1'000.00 L’inscription de 19 nouveaux membres en 2018 
a finalement permis de ramener le déficit à CHF 35.00 

Olivier Etter lit le rapport établi par les vérificateurs des comptes et propose aux membres 
l'acceptation des comptes 2018. 

Les comptes 2018 sont acceptés à l'unanimité. 

Le rapport des vérificateurs des comptes 2018 est accepté. 

 Décharge est donnée au comité pour sa gestion. 

L’ensemble de ces documents sont disponibles sur le site de l’association « avsst.ch ». 

Elections du comité : 

Eric Monbaron présente et nomme à l’assemblée la composition actuelle du comité. 

- Se représentent à l’élection du comité : 
Pascal Vez, Julien Gosset, Eric Monbaron, Antonino Trovato, Patrick Michaux et Ariane 
Ducommun 

- A présenté sa démission : 
Caroline Engalenc 

Il propose à l’assemblée de réélire le comité. 

L'assemblée accepte à l’unanimité et par applaudissement la réélection. 

Election vérificateurs des comptes et suppléants 

Antonino Trovato (trésorier) informe l’assemblée que les vérificateurs des comptes pour 2019 
sont M. Bertrand Scholder et M. Jean-Michel Ruegg. 

Mme Catherine Prudhomme se présente comme suppléante. 

L’assemblée approuve leur nomination. 

Budget 2019 : 

Antonino Trovato (trésorier) présente le budget prévu pour l'année 2019. Il explique sur 
quelles bases il a été établi, quels postes ont été repris, pour quelles raisons d'autres ont été 
modifiés. 

En 2019, on note la démission d’une société et l’inscription de deux nouvelles sociétés.  
Un poste pour les dix ans de l’AVSST avait été prévu et budgétisé à 10'000. Le comité propose 
12'000.- au lieu de 10'000.-   
Le déficit budgétisé sera d’environ 14'100.- avec un solde de capital de 12'295.- 
Le ligne « Dépense du personnel » doit être mise à 0.- pour le poste personnel.  
A dissocier du poste spécial 10 ans. Une 2ème ligne sera créée. 
  
 Le budget 2018 est accepté à l'unanimité. 
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Formations 

Pascal VEZ (formations) présente le bilan des formations 2018. 
Il profite de rappeler que les supports des formations organisées par l’AVSST sont disponibles 
aux membres actifs sur le site internet de l’AVSST. 

Il présente ensuite les sujets de formations pour l’année 2019. Sont prévues, en plus de la 
formation ayant précédé l’assemblée de ce jour et sous réserve de modifications :  

4 juin ➔ Tisser des liens de confiance entre les entreprises et la Suva 

11 sept ➔ Gestion du changement 

30 octobre ➔ Sprinkler, détection incendie, Asservissements incendie – Tests intégraux 

Les formations sont prévues à la salle du Conseil Communal (ex salle Jura), à l'Hôtel de ville de 
Bussigny. Les sujets, lieux, dates et horaires seront confirmés sur le site internet de 
l'association. 

 

Questions et divers 

Un membre émet l’idée d’une plaquette pour les 10 ans avec une possibilité de sponsoring. 
Mais ce n’est pas dans la philosophie de l’association : pas de sponsoring privé. De plus, la 
philosophie de l’association est de favoriser le zéro papier. 

Concernant la protection des données, il faudra annoncer que des photos seront prises lors de 
la célébration des10 ans.  

Pour les 10 ans, l’association a fait appel à la suva, M. Clément étant à l’origine de la création 
de l’AVSST. Ariane Ducommun demande la participation des membres pouvant présenter des 
témoignages de collaboration avec la suva ou de lui transmettre des questions  

Un participant relève que deux formations ce soir, c’était trop vu les thèmes. Il est précisé que 
les présentations de ce soir ne seront pas libérées pour les membres qui n’y ont pas participé. 

Une autre demande concerne ce qu’il en est par rapport à la protection juridique. C’est en 
discussion dans le comité, le problème a été remonté à la SSST notamment sur la couverture 
d’assurance en protection juridique 

Un fichier Excel permettant de faire le calcul sur les probabilités d’être exposés pénalement en 
cas d’accident sera mis sur notre site internet. Il ne faudra pas oublier de cumuler les fonctions 
si vous avez plusieurs casquettes dans l’entreprise, ce qui aura pour effet une augmentation de 
la probabilité. 

L’idée serait de lancer un sondage par courriel à tous les membres de l’association pour 
connaître l’intérêt pour cette assurance. 

Le Président clôt la séance de cette dixième assemblée générale ordinaire de l’association à 
20h01 et convie les membres à un échange convivial. 

 

Bussigny, le 12 mars 2019 

  Patrick Michaux 

  Secrétaire 

 

Prochaine AG AVSST 10 mars 2020 à Bussigny  


